
URBANISME ENVIRONNEMENT

Le 15 mai 2006, l’ACN a déposé une note
auprès du Tribunal de Grande Instance
de Créteil dans l’intérêt des adhérents et
riverains en vue de compléter la mission
de l’expert judiciaire qui allait être
nommé.
L’expert a essentiellement pour mission
de décrire l’état des propriétés avant le
début des travaux de façon à prévenir les
réclamations abusives.
Le TGI de Créteil a donné acte à l’ACN 
de son intervention volontaire aux côtés
des riverains. Les opérations d’expertise

ont débuté le 9 juin 2006.
Faisant suite aux observations de l’ACN,
le TGI a modifié et rééquilibré dans un
sens plus favorable aux riverains le
contenu de la mission de l’expert. 
Celui-ci doit déposer son rapport dans
les six mois à compter du jour où il a été
saisi. Sur ce point, l’ACN considère que la
mission de l’expert ne doit pas s’achever
à la réception des travaux (décembre
2008) car, sur ce type de projet, 
les désordres peuvent se manifester 
avec retard.

Il remplace depuis la loi Solidarité et
Renouvellement Urbain (SRU) du 13
décembre 2000 le Plan d’Occupation des
Sols (POS). Le renouvellement du PLU est
une étape très importante de la vie d’une
commune qui l’engage pour les années à
venir et influence fortement l’évolution de
sa physionomie, tant sur le plan visuel,
qu’économique et sociologique. 
À titre d’exemple, c’est sur la base de la

conformité au POS (futur PLU) que l’ACN
(alors AHCN) a pu faire annuler plusieurs
projets de constructions immobilières qui
auraient défiguré le coteau. 
Depuis sa création, l’ACN est consultée
lors du renouvellement du POS et sera
consultée pour le renouvellement du PLU
qui le remplace. À l’heure actuelle, nous
attendons les premiers éléments en 
provenance de la Mairie. 

PLU :
un dossier prioritaire
Le Plan Local d’Urbanisme ou PLU est le document de 
planification de l’urbanisme communal ou intercommunal.

Travaux du lycée E. Branly :
L’ACN assiste les riverains et participe à l’expertise judiciaire.

Le maire s’est exprimé publiquement en
faveur de la sauvegarde de cette maison,
à la fois durant la dernière rencontre de
quartier Nogent Village et dans le journal
le Parisien du 13 juillet 2006. «Je ferai tout
ce qui est en mon pouvoir pour empêcher
la démolition de cette demeure, mais nous
manquons de moyens légaux» a-t-il décla-
ré à la journaliste. Pour l’instant, cette mai-
son bénéficie seulement d’un «sursis à
statuer sur le permis de construire» pris
par le maire. Mais le promoteur souhaite
agrandir son projet et a proposé à d’autres
propriétaires de racheter leur bien situé à
proximité. Préservera-t-il une demeure
remarquable cernée de toute part par des
immeubles ? 

Les riverains en doutent, et c’est bien 
légitime.

La municipalité doit prendre rapidement
des mesures concrètes pour sécuriser le
devenir de cette maison et, plus large-
ment, modifier le nouveau PLU en vue de
conserver un équilibre dans l’urbanisme
du centre ville. L’ACN sera très attentive à
l’inscription de règles contraignantes pour
protéger les maisons inscrites au patrimoi-
ne remarquable de la ville.

Dans ce dossier historique de l’associa-
tion, L’AHCN (rebaptisée ACN l’année
dernière) avait obtenu la démolition, rue
Carnot, d’un immeuble de cinq étages
non conforme au POS de l’époque.

Le 16 mars 2006, le tribunal administratif
de Melun a condamné la Mairie à verser la
somme de 287 982 euros à la SCI Carnot
au motif de la faute commise dans la 
délivrance du permis de construire du 25
juin 1990. 

La Mairie et l’ACN ont fait appel de cette
décision devant la Cour Administrative
d’Appel de Paris afin de défendre les inté-
rêts des contribuables Nogentais.

Après 20 ans de travaux successifs 
sur le Coteau de Nogent, la voirie est
complètement délabrée, au point d’être
devenue dangereuse non seulement
pour les personnes âgées, les enfants
et les poussettes mais aussi pour les
adultes en pleine forme.  

Et ce ne sont pas les deux années de
travaux de rénovation du Lycée Branly
qui amélioreront l’état de celle-ci ! 

Suite rue Pontier

SCI Carnot

Voierie

www.coteaudenogent.fr www.coteaudenogent.fr

Pourquoi ? Parce qu’il s’agit de trouver un
équilibre entre des questions de santé
publique particulièrement préoccu-
pantes, les intérêts considérables 
d’industriels extrêmement puissants et
les attentes exponentielles et légitimes
des utilisateurs pour qui le portable est
devenu un outil indispensable. Le tout
dans un vide législatif quasi total, tant à
l’égard de l’implantation des antennes-
relais que de l’usage du portable.
Un projet de loi a été déposé en juillet
2005 par 8 députés, venant de tous 
les horizons politiques. Il n’a jamais été
inscrit au calendrier de l’Assemblée
Nationale. Et pourtant, fruit de discus-
sions avec le monde associatif
(Priartém), il propose les mesures
essentielles. Comme par exemple une
puissance maximum des antennes de 0,6
Volts/m. À titre de comparaison, à Paris
aujourd’hui, la charte de bonne conduite
limite la puissance à 2 Volts/m. 
Et à Nogent, nous nous contentons de…
42 à 61 Volts/m.
Pour l’ACN, si la signature en 2002 à
Nogent sur Marne d’une charte de bonne
conduite a constitué une avancée,

aujourd’hui, force est de constater que
cette charte n'est pas suffisamment
contraignante et n’est pas complètement
appliquée. 
À titre d’exemple:
• Écoles Paul Bert et Guy Moquet : Deux
antennes rayonnent, à 20 mètres dans
leur périmètre direct, en contradiction
avec la charte. Nous demandons donc
que ces antennes soient immédiatement
mises hors service. 
• Rue François Rolland : nous sommes
satisfaits que le maire ait retiré l’autori-
sation de travaux donnée à l’opérateur
deux ans plus tôt (voir encadré).
• Place Pierre Sémard : là encore, la 
proximité (moins de 100m) avec l’école
maternelle Fontenay et le groupe scolaire
Albert De Mun et le non respect de l’avis
de certains co-propriétaires opposés
à ces antennes, justifie au minimum
d’éviter une nouvelle implantation.
Le maire a annoncé en décembre 2005
une remise à plat de la charte. Invitée à y
participer par la Mairie, l’ACN demande
un calendrier et entend faire évoluer
cette charte de manière à protéger au
mieux les Nogentais. 

ANTENNES-RELAIS :
pas de demi mesure

Antennes près des
écoles Val de Beauté :
Bouygues Telecom n’a
plus d’autorisation de
travaux

Depuis 2 ans, l’ACN et les parents d’élèves
se battent pour empêcher Bouygues
Telecom d’installer des antennes près de
l’école maternelle, du gymnase C. Marty et
du Lycée E. Branly. L’ACN demande l’appli-
cation de la Charte de Bonne Conduite
signée par la ville et les opérateurs en 2002. 

Deux ans d’un feuilleton à rebondissements,
avec comme intervenants, le maire, la dépu-
tée, d’autres élus, le Préfet, Le Parisien,
France 3, etc... et qu’il est impossible 
de résumer ici. Un dossier complet est 
disponible sur le site Internet de l’ACN. 

Dernière information en date : suite à une
nouvelle tentative d’installation pendant les
vacances scolaires et une active campagne
de l’ACN, le maire a retiré le 13 juillet 2006
l’autorisation de travaux à l’opérateur (voir le
reportage de France 3 visible sur le site). 

On attend la réaction de Bouygues Telecom
en espérant que celui-ci accepte enfin 
le dialogue.

Durant la journée des associations de 
septembre 2005, l’ACN avait décidé 
d’informer et de sensibiliser les nogentais sur
cette épidémie. Beaucoup de nogentais ont
découvert à cette occasion que la chute des
feuilles de marronnier dès le mois de juin 
n’a rien à voir avec la sécheresse mais est 
le résultat du travail d’un petit papillon 
(cameraria ohridella) qui dépose ses oeufs 
à la surface des feuilles.

Une expérience de traitement est en cours
dans la ville de L’Haÿ les Roses sur 180 
marronniers du parc de la Roseraie. 

Nous espérons qu’elle sera concluante et
que les marronniers, qui tiennent une place
importante dans la physionomie et l’identité
du Coteau, de notre ville et aussi de nos 
jardins pourront être sauvés.

Maladie des marronniers

Dans le délicat dossier des antennes-relais,
les bonnes intentions ne suffisent pas.

    



Quel point commun y a-t-il entre des
antennes-relais qu’un opérateur veut 
imposer sans concertation près d’un groupe
scolaire, des maisons inscrites au patrimoi-
ne remarquable de la ville qu’un promoteur
veut démolir et une voirie depuis 20 ans
dans un état lamentable ? 

Ce sont des sujets qui préoccupent les
nogentais et auxquels l’Association du
Coteau de Nogent essaie de trouver une
solution.
Créée en 1988, l’Association du Coteau de
Nogent, agréée par la Préfecture pour l’en-
vironnement et l’urbanisme, est attachée au
respect des règles qui permettent à tous les
nogentais de se sentir bien dans leur ville. 
Développement et progrès, d’accord. Mais
dans le respect des personnes, du principe
de précaution et du patrimoine. 
Souvent, il s’agit tout «simplement» de faire
respecter et appliquer des textes existants,
comme le plan d’occupation des sols, le
code de l’urbanisme ou, dernièrement, 
la Charte de bonne conduite signée par la
mairie et les opérateurs de téléphonie
mobile en 2002. Il s’agit aussi de faire
entendre l’avis des nogentais aux acteurs de
la vie locale.
L’ACN est un intervenant engagé de la vie
nogentaise, grâce au dynamisme de ses
équipes successives et aux adhérents qui
sont à la fois son moteur et sa légitimité.
Notre expérience montre que tout est sou-
vent question d’équilibre et de bon sens face
à des besoins légitimes de développement.
Je suis heureux de vous présenter cet Écho
du Coteau, lettre d’information destinée à
faire connaître l’activité de l’Association du
Coteau de Nogent dans son quartier et dans
la ville.

Marc Arazi (président de l’ACN)

ÉDITO

Pour le moment, grâce à une importante
mobilisation, aucune décision n’a été
prise. Notre pétition circule, déjà signée
par plus de 450 personnes. Si vous êtes
attachés à garder le patrimoine remar-

quable de la ville, signez-la. Il s’agit
d’envoyer un message clair et fort au
promoteur et de donner à la mairie des
arguments face à lui. Objectif: 1000
signatures. suite P2

Maisons 
rue Pontier :
patrimoine remarquable
en sursis

POCOTO 2006
Le Pocoto (qui n’est autre que le « Pot du Coteau »), traditionnel dîner organisé
chaque année par l’ACN à la fin du printemps, est un des moments forts de la vie
de l’association.

Au 8, rue André Pontier, une maison inscrite au 
patrimoine remarquable de la ville est menacée de
destruction par un promoteur immobilier.

LA VIE DE L’ASSOCIATION

Il a réuni en juin dernier plus de 
100 adhérents autour d’un buffet 
abondamment complété par des plats et
pâtisseries préparés par les partici-
pants, tout cela dans une ambiance
détendue et conviviale. Une bonne occa-
sion pour tous de se retrouver ou de
faire connaissance. Et pour compléter le
tout, le soleil était au rendez-vous !

Cette année le Pocoto était également 
le point d’orgue du concours de dessin 
«Dessine-moi le Coteau», organisé par
l’ACN, avec une remise de prix aux 
différents lauréats et l’exposition de 
l’ensemble des dessins et peintures 
(plusieurs sont présentés sur le site
Internet). Pour sa première édition, près
de 90 personnes de 4 à 92 ans y ont 
participé et nous sommes bien décidés 
à renouveler cette aventure artistique
l’année prochaine.

Ce site permet de trouver toutes les
informations sur les dossiers et la vie 
de l’association. 
Il est très régulièrement mis à jour (plus
de 130 articles en moins d’un an) et 
une newsletter permet de recevoir par

email une alerte lorsqu’un
nouvel article est publié. 
Ce site est également un lieu d’échange
où chacun peut faire part de ses 
opinions et de ses idées sur les 
différents sujets.

Venez visiter le site de l’ACN, 
laissez-y vos commentaires et
faites-le connaître autour de vous.

Un site Internet informatif
et interactif
L’ACN a un nouveau site internet depuis 
septembre 2005 : 

www.coteaudenogent.fr
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l’équipe de l’ACN :
Président : Marc Arazi

Président d’honneur : Jean Laval
Secrétaire : Michel Clément
Trésorier : François Handy

Administrateurs : Laurent Bernat
Marie-Anne Burde - René Chillaud

Astrid Combes - Isabelle Niedhammer
Caroline Noué - Alfred Raveau 

Couverture du journal Le Parisien, édition Val de Marne, Jeudi 13 juillet 2006.


